
 

 

Edito  

Une fin d’année 2022 marquée par 
une météo fraîche mais, je l’es-
père, par une ambiance chaleu-
reuse dans votre cadre profession-
nel et personnel.  

Les Relais Petite Enfance, en 
écho avec l’actualité, mais surtout 
par conviction, ont pu amorcer à 
vos côtés de nouveaux projets, 
résolument tournés vers le respect 
de notre environnement. Comment 
ne pas être sensible, lorsque l’on 
accompagne les jeunes enfants 
sur le chemin de l’autonomie, à la 
réduction de nos déchets ou en-
core à tous ces petits gestes con-
tribuant à améliorer la qualité de 
l’air à l’intérieur de nos domiciles ? 
Je sais que les Relais, entourés 
par les services de PMI et du ser-
vice « collecte des déchets » de la 
Communauté de Communes con-
tinueront de vous accompagner 
dans cette réflexion en 2023. Je 

souhaite à chacune de pouvoir s’appro-
prier les nouveaux réflexes qui nous per-
mettront de contenir les effets de la crise 
énergétique, des dérèglements clima-
tiques, et de garantir une vie saine aux 
enfants d’aujourd’hui qui seront les 
adultes de demain. D’autres temps forts 
vous attendront, je laisse l’équipe vous 
dévoiler en temps et en heure le pro-
gramme des festivités ! 

Que cette fin d’année vous permette de 
vous reposer, de profiter des êtres 
chers, d’être gâtées et choyées afin 
d’aborder 2023 avec envie et énergie ! 

 

Bernard ESPUGNA,  

Vice-président de la pe-
tite-enfance, l’enfance, 

la jeunesse et les af-
faires scolaires. 
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L’Echo des Relais 

Article : Créer une MAM 

Depuis 2010, les assistants maternels agréés ont la possibilité de se regrouper et d'exercer leur mé-
tier en dehors de leur domicile, dans des locaux appelés "Maisons d'assistants maternels" (MAM).  

La MAM : qu'est-ce que c'est ? 
 

Selon l’article L421-1 du Code de 
l’Action Social et des Familles 
"L'assistant maternel peut, dans 
des conditions définies par décret 
en Conseil d'Etat, accueillir des 
mineurs au sein d'un lieu appelé “ 
maison d'assistants maternels ”, 
distinct de son domicile et de ce-
lui des mineurs accueillis et de 
leurs représentants légaux. 
Le nombre d'assistants maternels 
pouvant exercer dans une même 
maison d'assistants maternels est 
d'un à six professionnels, dont au 
maximum quatre simultanément. 
Le nombre d'enfants simultané-
ment accueillis dans une maison 
d'assistants maternels ne peut 
excéder vingt." 
Ces professionnels accueillent 
les enfants dans un local garan-
tissant la sécurité et la santé de 
ces derniers. 
 
Pour ce faire, l'assistant maternel 
concerné doit obligatoirement 
être titulaire d'un agrément spéci-
fique délivré par le Président du 
Conseil départemental après avis 
des services de la protection ma-
ternelle et infantile (Pmi). 
L'assistant maternel exerçant 
dans une MAM est sa-
larié du parent qui l'em-
ploi. 
Dès lors, en tant qu'em-
ployeur, le parent est 
assujetti au respect de 
la réglementation du 
code du travail et à la 
convention collective. 
Comme pour l’emploi 
d’un assistant maternel 
indépendant, le parent 
bénéficie des aides de 
la CAF ou MSA via le 
CMG. 

Les étapes essentielles pour 
créer une MAM 

 
Avant toute démarche concer-
nant l’agrément d’assistant ma-
ternel (dépôt de demande d’agré-
ment ou modification du lieu 
d’exercice), le projet nécessite de 
suivre les étapes suivantes : 
• participer à une réunion 

d’information proposé par 
le service de la PMI 

• connaître les besoins du 
territoire (étude de be-
soins). 

• rédiger un projet d’accueil 
et un règlement de fonc-
tionnement. 

• rechercher des locaux  
• élaborer un budget prévi-

sionnel afin de vérifier la 
faisabilité financière du pro-
jet. 

• se rapprocher du service de 
PMI pour échanger sur le pro-
jet et savoir si les locaux envi-
sagés sont adaptés à cette 
activité. 

• se rapprocher de la municipali-
té afin de connaître l’intérêt 
pour la commune, la fiscalité, 
les aides possibles… 

 
 

Constitution d’une personne 
morale ?  

 
Sans être une obligation, la cons-
titution des assistants maternels 
en association et/ou la constitu-
tion d’une SCI en cas d’acquisi-
tion d’un local peut permettre une 
organisation plus claire.  

La création d’une association 
permet dans un cadre juridique :  
• d’établir des statuts et un rè-

glement interne afin de sécuri-
ser le dispositif et de ne pas 
mettre la MAM en difficulté, 
dans le cas de départ d’un as-
sistant maternel par exemple.  

• de se réunir lors d’un conseil 
d’administration et de l’assem-
blée générale. 

• d’avoir une représentativité sur 
le territoire. 
• de pouvoir bénéficier 
de certains services tels 
que location de salle de 
spectacle, etc. 
• de pouvoir prétendre 
à des subventions.  
La création d’une socié-
té civile immobilière 
(SCI) peut être, dans 
l’hypothèse où les as-
sistants maternels ac-
quièrent un bien, un 
bon moyen d’en faciliter 
la gestion.  

La charte de qualité : 
 

Afin de favoriser un accueil de qualité au sein de 
la MAM, les assistants maternels mettent en 
œuvre les principes suivants : 
 un accueil personnalisé pour chaque enfant 
 des valeurs et des principes éducatifs 

partagés 
 la reconnaissance de la place des parents 
 des locaux qui garantissent la santé, la 

sécurité et l’éveil des enfants 
 une accessibilité financière garantie à toutes 

les familles 
 un accompagnement des pratiques 

professionnelles par les partenaires 
institutionnels (Caf, conseil départemental, 
Msa) 



 

 

Gestion financière 
 

Les assistants maternels assu-
rent eux-mêmes la gestion de 
tous les aspects liés à l’exercice 
en maison d’assistants mater-
nels ; ils s’organisent librement et 
prennent en charge collective-
ment, selon une clé de répartition 
à définir entre eux, l’ensemble 
des frais d’investissement et de 
fonctionnement de la maison 
(loyer, eau, électricité, entretien, 
assurance…).  
A titre indicatif, voici une liste des 
dépenses ou charges :  
 les locaux : Loyer ou rem-

boursement du prêt ; Valori-
sation des montants estimés 
du loyer en cas de mise à 
disposition ; eau, gaz, électri-
cité, chauffage, entretien de 
la chaudière, impôts et taxes ; 
Assurances (locaux) ; Entre-
tien (produits ménagers…) et 
réparation (des équipe-
ments). 

 l’accueil des enfants : Ali-
mentation, produits d’hy-
giène, matériel de puéricul-
ture, matériel pédagogique 
(jeux, fournitures éduca-
tives…), assurances respon-

sabilité civile profession-
nelle, délégation d’ac-
cueil. 
 administratives : 
Fournitures de bureau 
(papier, téléphone, frais 
postaux), documentation 
(abonnement revues, 
livres…). 
 autres : Entretien 
(linge); restauration des 
assistants maternels, 
intervenants extérieurs... 

 
Aide au démarrage et à l’inves-

tissement 
 

Afin de soutenir la création de 
MAM sur les territoires prioritaires 
pour le développement de l’offre 
d’accueil de la petite enfance et 
afin de favoriser les conditions 
matérielles d’un accueil de quali-
té, la Caf et la Msa peuvent ver-
ser une aide au démarrage de 3 
000 €. Cette aide vise à l’achat 
de matériel électro-ménager, 
ameublement, jeux, livres, maté-
riel pédagogique, etc. 
 
Conditions à remplir : 
• être implanté sur un territoire 

prioritaire pour le développe-
ment de l’offre d’accueil, c'est-
à-dire un taux de couverture 
en mode d'accueil inférieur à 
la moyenne nationale. 

• s’engager à rester un mini-
mum de trois ans dans la pro-
fession. 

• être réfé- rencé sur le 
site Inter- net 

www.monenfant.fr et rensei-
gner la rubrique relative aux 
disponibilités d’accueil. 

• accepter de signer une charte 
d’engagements avec la Caf ou 
la Msa, laquelle formalise les 
obligations de chacune des 
parties. 

 
La demande doit être adressée à 
la Caf ou la Msa dans un délai 
d’un an à compter de l’obtention 
de l’agrément.  
 
Des subventions sont parfois 
possibles auprès des communes, 
intercommunalités, mécénats 
(banques, entreprises…). Il faut 
se renseigner. 
 

Sources : monenfant.fr,  
Le guide ministériel « Maisons 

d’Assistants Maternels » et le site 
de la CAF 
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Un grand merci à Aurélie, et Allison 
pour leur participation à l’écriture de ce journal. 

Pourquoi pas vous ?  
 
Besoin d’information complémentaires pour vous lancer ?  
• Le service de PMI du Loiret (45) propose des réunions 

d’informations. Demandez les dates et inscrivez vous 

pour participer via ce courriel : pmiaje@loiret.fr  

 
• Le service de PMI du Loir-et-Cher (41) répond à vos 

questions par téléphone auprès de Mme Menon, 

chargée de mission, au 02 54 58 44 65 ou par mail à 

ppe.administratif@departement41.fr 

http://www.monenfant.fr/
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/221/Partenaires/Petite%20enfance/Assmat/20160504_Guide_ministeriel_MAM.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/221/Partenaires/Petite%20enfance/Assmat/20160504_Guide_ministeriel_MAM.pdf
https://www.caf.fr/partenaires/caf-des-cotes-d-armor/partenaires-locaux/petite-enfance/vous-souhaitez-creer-une-mam
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-ministeriel-MAM-1.pdf
mailto:pmiaje@loiret.fr
mailto:ppe.administratif@departement41.fr
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Relais 

La MAM "Au Jardin des Sourires" 
est implantée au sein même de 
L'EHPAD Le Champgarnier à 
Meung-sur-Loire depuis mars 
2017. Elle accueille 12 enfants si-
multanément et 3 assistantes ma-
ternelles y travaillent. 
 
Ce qui nous a amené à travailler 
en MAM est le besoin de travailler 
en équipe, d’élaborer et mettre en 
place des projets en partenariat 
avec différents acteurs. 
 
Les avantages sont multiples : 
mutualisation des compétences, 
fin de l'isolement, travail autour 
d'un projet commun qui ne cesse 
d'évoluer. 
 
Les inconvénients sont à nos 
yeux peu nombreux. Néanmoins, 
la gestion de l'association prend 
du temps,  une dizaine d'heures 

en moyenne chacune en plus des 
50 h par semaine avec les en-
fants. 
 
Ouvrir une MAM demande beau-
coup de travail : trouver des col-
lègues ayant les mêmes valeurs 
éducatives et prêtes à s'investir 
personnellement et financièrement 
pour que la structure reste viable.  
Pour notre MAM, au départ cha-
cune a investi 1500 euros et 
chaque mois , nous versons 350 
euros chacune pour régler les 
charges mensuelles. Nous met-
tons en place des actions de finan-
cement pour l'achat de matériel et 
la réalisation de projets. 
 
Pourquoi en EHPAD ? Pour 
nous, c'était une évidence, les 
bienfaits de l'intergénérationnel est 
un vrai plus pour tout le monde : le 
partage, l'écoute, la patience et la 

joie de se rencontrer sont quoti-
diens. 
Ayant constaté que des locaux 
étaient disponibles et aux normes, 
nous avons présenté notre projet, 
le budget prévisionnel, l'étude de 
marché pour convaincre les diffé-
rentes institutions (qui étaient un 
peu frileuses au départ par sa 
nouveauté sur le territoire).  

 
Merci beaucoup pour ce partage 

Cécile, Isabelle et Sabrina 

La vie du RPE en Images... 
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Les MAM : Témoignages  

Les assistantes maternelles des MAM de Meung-sur-Loire 
vous partagent leurs expériences. 

A suivre... 
Dans le numéro de mai 

2023, découvrez le 
témoignage des 

assistantes maternelles 
de la MAM de Messas. 

Les déchets 

Epieds-en-Beauce 

Psychomotricité 

Ouzouer-le-

Marché 

Binas 

Transvasement 

Atelier brico-livre 

Ouzouer-le-Marché 

Semaine du 

Goût 

Ouzouer-le-

Marché Pâtisserie 

Epieds-en-Beauce 
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La vie du RPE : A vos agendas 

Journal du RPE 
27 février 2023 

Préparation du journal de mai 
2023. Pour celles qui ne peuvent 
être présentes, partagez vos 
idées par mail ou sms en amont 
de la matinée. 
 

Semaine nationale de la Pe-
tite-Enfance 

Du 20 au 26 février 2023 
Les matinées seront sur la théma-
tique « Pop » cette année. 
 

Salon du livre 
Le salon du livre de la jeunesse 
se déroulera sur trois sites cette 
année : Beaugency, Mareau-aux-
Près et Ouzouer-le-Marché. Nous 
réaliserons un Kakémono qui sera 
exposé pour l’occasion à celui 
d’Ouzouer-le-Marché et une ani-
mation vous sera proposée le 
vendredi 31 mars au matin. 

Matinées RPE Terres des 
Mauves 
Vous êtes les bienvenues sur les 
matinées de Baccon (Salle poly-
valente), Coulmiers (salle des 
fêtes) et Huisseau-sur-Mauves 
(salle des fêtes). Vous m’y retrou-
verez ainsi que vos collègues du 
RPE Terres des Mauves. 
 
Matinées « Bibliothèque » 
Marie vous accueille sur des cré-
neaux réservés pour vous. Sur 
inscription. 
 

Projet psychomotricienne 
Les séances se poursuivent avec 
Manon, psychomotricienne. Sou-
haitez-vous une soirée pour 
échanger avec Manon ?  
 
Retour des matinées motrici-
té à l’école 
La salle de motricité de l’école 
maternelle d’Ouzouer-le-Marché 
nous est à nouveau accessible. 
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RETROUVONS-NOUS 

Découvrez le site des RPE : 

ccterresduvaldeloire.fr/listes/petite

-enfance  

Rejoignez le groupe  

 

Diverses 

Le samedi 25 novembre 
2023 au matin, aura lieu 
un nouveau Forum 
« Zoom sur la petite 
enfance : Ensemble ! » 
Un moyen de faire 
connaître votre profession 
et de la valoriser. Soyez 
nombreuses à participer 
quelque soit la forme :-) 

   NOUVEAU FORUM ? 

   SITE CCTVL  

Les pages petite-enfance 
du site de la CCTVL ont 
fait peau neuve. N’hésitez 
pas à y faire un tour et 
nous faire des 
propositions 
d’améliorations ! 

https://www.ccterresduvaldeloire.fr/listes/petite-enfance/
https://www.ccterresduvaldeloire.fr/listes/petite-enfance/


De janvier à avril 2023

1 D 1 M 1 M 1 S

2 L 2 J 2 J 2 D

3 M 3 V 3 V 3 L

4 M 4 S 4 S 4 M

5 J 5 D 5 D 5 M

6 V 6 L 6 L 6 J

7 S 7 M 7 M 7 V

8 D 8 M 8 M 8 S

9 L 9 J 9 J 9 D

10 M 10 V 10 V 10 L

11 M 11 S 11 S 11 M

12 J 12 D 12 D 12 M

13 V 13 L 13 L 13 J

14 S 14 M 14 M 14 V

15 D 15 M 15 M 15 S

16 L 16 J 16 J 16 D

17 M 17 V 17 V 17 L

18 M 18 S 18 S 18 M

19 J 19 D 19 D 19 M

20 V 20 L 20 L 20 J

21 S 21 M 21 M 21 V

22 D 22 M 22 M 22 S

23 L 23 J
Brico-livre 

Ouzouer-le-Marché
23 J 23 D

24 M 24 V 24 V 24 L

25 M 25 S 25 S 25 M

26 J 26 D 26 D 26 M

27 V 27 L 27 L 27 J

28 S 28 M 28 M 28 V

29 D 29 M 29 S

30 L 30 J 30 D

31 M 31 V

Ouzouer-le-
Marché

Janvier Février Mars Avril

Verdes

Epieds-en-Beauce

Ouzouer-le-Marché

Binas

Ouzouer-le-Marché
Verdes

Epieds-en-
Beauce

Ouzouer-le-Marché

Epieds-en-Beauce

Binas

Epieds-en-Beauce

Ouzouer-le-MarchéOuzouer-le-MarchéHuisseau-sur-Mauves

Ouzouer-le-
Marché

Ouzouer-le-
Marché

Epieds-en-Beauce

Huisseau-sur-Mauves

Epieds-en-Beauce

Coulmiers

Ouzouer-le-Marché

Epieds-en-Beauce 

Ouzouer-le-Marché

Huisseau-sur-Mauves

Ouzouer-le-Marché

Epieds-en-Beauce

Huisseau-sur-Mauves

Epieds-en-Beauce

Salon du livre

Ouzouer-le-
Marché

Huisseau-sur-
Mauves

Epieds-en-
Beauce

Ouzouer-le-Marché
Coulmiers

 La vie du RPE : Planning des animations

EenB avec Bénédicte de 9h30 à 
10h30

Sortie

RPE Terres de Beauce Fermé Vacances scolaires = pas d'animations
           Motricité
vert = avec intervenant

Ouzouer-le-
Marché

Matinée musique

Préparation du journal OleM avec Marie de 10h30 à 
11h30

Spectacle

Epieds-en-Beauce
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